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ARTICLE 16

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer au mot :

« transition »

les mots :

« bifurcation ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la fin de l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à remplacer les occurrences de transition écologique par celle de bifurcation 
écologique.
Il ne s’agit pas d’une simple modification formelle. Cela vise à indiquer qu’il s’agit d’un 
changement de direction rapide de notre économie.
Les salariés et leur instance représentative - le CSE - doit être partie prenante de cette affaire car ils 
ont la meilleure connaissance de leurs outils de travail, de leurs qualification et donc comment se 
rendre utile à la bifurcation de notre économie.


